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 2020 : rétrospective d’une année de crise
 La crise sanitaire due à la Covid-19 a entraîné avec elle un lot de mesures d’accompagnement qui sont pour la plupart temporaires et datées.
 Déployer l’activité partielleLe processus d’activité partielle a été largement activé en 2020 avec un contingent annuel d’heures indemnisables qui passe de 1 000 à 1 607 jusqu’au 31 décembre 2020.L’employeur verse à ses salariés une indemnité de 70 % du salaire brut remboursée par l’État au taux exceptionnel de 70 % pendant le confinement. Ce pourcentage de remboursement est désormais ramené à 60 % sauf dans certains secteurs d’activité particulière-ment touchés par la crise pour lesquels il a même été porté à 100 %.Par principe, l’indemnité légale d’activité partielle est exonérée de cotisations sociales mais soumise à CSG/CRDS au taux réduit de 6,7 %, au titre de l’activité partielle.Depuis le 1er mai 2020, lorsque le montant de l’indemnité légale et de l’indemnité complémentaire est supérieur à 3,15 SMIC (70 % de 10,15 × 4,5 = 31,97 € en 2020), la fraction de l’indemnité complémen-taire située au-delà de 31,97 € est assujettie aux cotisations sociales et à CSG/CRDS comme du salaire. Cette mesure qui devait prendre fin en 2020 est prolongée pour toute l’année 2021 compte tenu de la seconde vague de la pandémie.Exemple
 Taux horaire = 46,15 € avec une indemnité conventionnelle d’activité partielle égale à 80 % du taux horaire.L’employeur verse une indemnité d’activité partielle de 46,15 × 80 % = 36,92 €.Le taux légal de l’indemnité d’activité partielle est fixé à 70 % du taux horaire de référence, soit 46,15 × 70 % = 32,30 €, montant supérieur, à lui seul, à 3,15 SMIC (31,97 €).Le montant de l’indemnité légale, bien que supérieur à 31,97 €, est tota-lement exonéré de cotisations sociales et soumis, après abattement, aux contributions sociales au taux réduit (6,7 %). Toutefois, la part com-plémentaire, soit 36,92 − 32,30 = 4,62 €, est totalement soumise aux coti-sations sociales et aux contributions sociales, comme du salaire (taux de 9,7 %).
 Les salariés en activité partielle conservent leurs droits complets aux congés payés.
 L’Activité Partielle de Longue Durée (APLD)Moyennant la signature d’un accord collectif d’entreprise ou accord de branche étendu, l’APLD permet de poursuivre l’activité partielle au-delà des quotas légaux d’heures indemnisables. Cet accord, validé par l’administration, prévoit une indemnisation à 70 % jusqu’à 4,5 SMIC.Cette possibilité va du 1er juillet 2020 jusqu’au 30 juin 2022.
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 Indemniser les arrêts de maladie sans carenceL’indemnisation des arrêts maladie s’est faite sans délai de carence pendant le confinement et retour à la règle habituelle en juin 2020. Mais depuis octobre, le ministre des Solidarités et de la Santé a annoncé que ces arrêts de travail continueraient à être indemnisés sans délai de carence au moins jusqu’à la fin 2020.
 Exonérer certaines entreprises de cotisations sociales patronalesLes entreprises de moins de 250 salariés de certains secteurs impac-tés par la crise sanitaire et les entreprises de moins de 10 salariés accueillant du public dont l’activité a été interrompue, ont été exo-nérées de cotisations patronales entre le 1er février et le 31 mai 2020.
 Inciter à l’emploi des jeunes, des apprentis et des contrats de professionnalisation• Les embauches des jeunes de moins de 26 ans réalisées entre le
 1er août 2020 et le 31 janvier 2021, ouvrent doit à une aide patronale de 4 000 € au prorata du temps de travail et de la durée du contrat de travail. Le contrat doit être en CDI ou CDD d’au moins 3 mois (Rémunération < ou = 2 SMIC).
 • Pour les contrats d’apprentissage et de professionnalisation signés entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021, l’aide est de 5 000 € pour un apprenti ou salarié mineur (moins de 18 ans) et de 8 000 € pour un apprenti ou salarié majeur au titre de la première année d’exécution du contrat.
 p01-50-9782100819836.indd 3 04/01/2021 16:44
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 1PRÉSENTER LE BULLETIN DE PAIE
 Le bulletin de paie n’a pas de forme imposée mais certaines mentions sont obligatoires et d’autres interdites. Doivent figurer sur le bulletin de paie (art. R. 3243-1) :
 – l’identification de l’employeur et du salarié ; – toutes les mentions explicatives du net à payer ; – le nombre d’heures travaillées et payées et éventuellement le type
 de forfait.Toutes mentions relatives à un mandat représentatif du personnel et la grève sont interdites.Un bulletin de paie doit être remis au salarié à chaque échéance de paie. Désormais, l’employeur est autorisé à remettre au salarié un bulletin électronique sauf opposition de sa part. Il faut pour cela que l’employeur garantisse l’intégrité, la disponibilité pendant une durée fixée par décret et la confidentialité des données.
 X Nouvelle présentation du bulletin de paieAvec le bulletin clarifié, les lignes de cotisations de protection sociale sont regroupées par risque couvert : la santé, le risque professionnel, la retraite, la famille, l’assurance chômage, les autres contributions dues par l’employeur, les contributions sociales imposables et non imposables, le total des retenues et le coût total pour l’employeur avec la mention des allègements dont il a bénéficiés.Quelle que soit sa forme, on trouve systématiquement les cinq grandes zones décrites ci-après :
 X La zone 1 : l’identification des partiesGénéralement située dans la partie supérieure du bulletin de paie, cette zone regroupe les mentions qui identifient l’employeur et le salarié.
 – L’employeur est identifié par sa raison sociale ainsi que l’adresse de l’établissement dans lequel le salarié travaille, le numéro de Siret de l’établissement, le code NAF et enfin la convention collec-tive applicable. (Voir )
 – Le salarié, lui, est identifié par son nom, son prénom, son emploi ainsi que tous les éléments permettant de le situer dans la grille de classification conventionnelle tels que l’indice, l’échelon ou le grade. (Voir )
 X La zone 2 : les éléments de rémunération constituant le total brut soumis
 Figurent dans cette zone, tous les éléments de rémunération soumis à cotisations, payés ou retenus, dont la somme algébrique constitue le total brut soumis. Ces éléments doivent apparaître distinctement, avec un libellé clair et un montant associé et, chaque fois que cela est possible, le nombre et le taux qui les caractérisent.Les éléments qui ne sont pas soumis à cotisations sont payés ou rete-nus dans la zone 4, après le net imposable. (Voir )
 p01-50-9782100819836.indd 5 04/01/2021 16:44
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 X La zone 3 : les cotisations et contributions sociales
 Les cotisations et contributions sociales doivent figurer obligatoire-ment sur le bulletin de paie, avec un regroupement des cotisations par destination : Santé, Re traite, Famille Sécurité sociale, Assurance chômage, Autres contributions patronales etc.Dans cette logique, il est possible de regrouper les cotisations sala-riales et patronales qui se calculent sur une même base. Quant aux cotisations uniquement patronales, elles peuvent être regroupées si elles se calculent sur une même base et il n’est plus nécessaire de faire figurer leur taux.De nouvelles mentions visent à mieux informer le salarié sur le coût du travail (allégements de cotisations, total brut versé par l’employeur charges patronales comprises, en particulier).
 X La zone 4 : la détermination du net imposable et du net à payer
 • Le net imposable est le résultat du total brut soumis minoré du total des retenues :
 = Brut imposable – (Total des cotisations salariales + CSG non imposable) + Part patronale complémentaire santé
 • Le net a payer est égal au net imposable minoré des CSG et CRDS imposables additionné de la somme algébrique des éléments de salaire non soumis à cotisations. (Voir )
 X La zone 5 : le bas de bulletinIl s’agit d’une zone d’informations dans laquelle figurent un certain nombre de cumuls, tels que : celui du brut imposable ; du net impo-sable ; du brut social ; et du nombre d’heures travaillées. (Voir )
 X La fiche annexeCertaines informations complémentaires figurent dans une Fiche annexe au bulletin de paie. Il s’agit :
 – du droit au repos compensateur ; – des jours de RTT acquis et pris pour les salariés concernés par
 cette organisation du temps de travail ; – le cumul des heures effectuées annuellement en cas de modula-
 tion du temps de travail ; – le détail des heures d’astreinte ;
 Ci-après, modèle de bulletin de paie d’un salarié cadre.
 X Mode et date de paiementLe salaire peut être payé par virement, par chèque et même en espèces jusqu’à un montant maximum de 1 500 € par mois.La date de paiement figure obligatoirement sur le bulletin et engage l’employeur.
 p01-50-9782100819836.indd 6 04/01/2021 16:44
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 7
 Bulletin de paie d’un salarié cadre
 1 Les taux patronaux ne sont pas obligatoires.
 Bulletin de paie Janvier 2021Période du 1er au 31 janvier 2021
 Raison socialeAdresse de l’établissement
 Nom et prénom du salariéAdresse
 Emploi et classificationN° SIRET et de NAF :Convention collective
 Libellé des rubriques Nombre Taux Montant
 Salaire de baseHeures supplémentairesPrime
 Total brut soumis
 Part salariale Part employeur
 Libellé de la cotisation ou de la contribution sociale
 Base de cotisations
 Taux salarial
 Montant salarial
 Montant employeur
 SanteSécurité sociale : maladie maternité invalidité décès – Montant
 Complémentaire santé (mutuelle) 50 Montant MontantAccident travail – maladie professionnelle – Montant
 RetraiteSécurité sociale plafonnée (Vieillesse Plaf.) 6,90 Montant Montant
 Sécurité sociale déplafonnée (Vieillesse Tot.) 0,40 Montant Montant
 Complémentaire T1 4,15 Montant MontantComplémentaire T2 9,86 Montant MontantSupplémentaireFamille MontantAssurance chômage MontantChômage – MontantApec 0,024 Montant MontantAutres contributions employeur – MontantCotisations statutaires ou conventionnellesCSG non soumise à l’impôt 6,80 MontantCSG/CRDS soumises à l’impôt 2,90 MontantExonerations de cotisations employeur Montant
 Total des cotisations et contributions Montant total
 Net à payer avant impôt sur le revenuDont évolution de la rémunération dûe à la suppression des cotisations maladie et chômage
 Impôt sur le revenu Base Taux Montant du prélèvement
 Montant du net hors
 prélèvement5
 NET PAYE en eurosAllègement de cotisations employeurTotal versé par l’employeur
 CumulBrut imposableNet imposableBrut socialHeures travaillées
 Bulletin à conserver sans limitation de durée.
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 FIXER LA RÉMUNÉRATION EN CONFORMITÉ AVEC LE SMIC OU LE MINIMUM CONVENTIONNEL
 2
 Le salaire peut être versé selon trois modalités : au temps, au rende-ment ou à la tâche et au pourboire.
 X Distinguer les 3 grands modes de rémunération
 La rémunération au tempsLe salaire est proportionnel au temps passé à travailler mais il n’est pas fait référence à la quantité de travail ni à la production effectuée.Le mode de rémunération le plus répandu est le salaire mensuel ou mensualisé  : le salaire a un caractère forfaitaire, toujours le même chaque mois et ce, quel que soit le nombre de jours de travail effectif contenu dans le mois. En revanche, en cas de rémunération horaire, le salaire est calculé en fonction du nombre d’heures réellement effectuées dans le mois.
 La mensualisation du salairePour les salariés mensualisés, le salaire mensuel est déterminé forfai-tairement quel que soit le nombre d’heures du mois, selon la formule ci-après :
 Salaire mensuel des salariés mensualisés =Salaire horaire × Horaire hebdomadaire × 52
 12
 Exceptionnellement, les travailleurs à domicile, les travailleurs tem-poraires, les travailleurs saisonniers et les travailleurs intermittents sont payés à l’heure effectuée. Leur salaire mensuel se calcule ainsi :
 Salaire mensuel des salariés non mensualisés = Salaire horaire × Nombre d’heures effectuées du mois
 La rémunération au rendement ou à la tâcheLe salaire est fonction du travail accompli, quel que soit le temps de travail passé pour accomplir la tâche.On distingue :
 – la rémunération à la pièce  : le salaire est calculé en fonction du nombre de pièces produites (c’est le cas pour les travailleurs à domicile) ;
 – la rémunération à la commission : pour les commerciaux comme les VRP, le salaire est calculé en tout ou partie d’après les ventes réalisées.
 Ce mode de rémunération ne fait pas obstacle à l’application du SMIC ou d’un minimum conventionnel.
 La rémunération au pourboireDans certaines professions où le salarié est en contact avec la clien-tèle, (restauration, hôtellerie, spectacles, etc.), le pourboire peut constituer tout ou partie de la rémunération.
 p01-50-9782100819836.indd 8 04/01/2021 16:44
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 Fixer la rémunération en conformité avec le SMIC…
 X Respecter le SMIC et le salaire minimumLe salaire minimum interprofessionnel de croissance, le SMIC, assure aux salariés dont les rémunérations sont les plus faibles, la garantie de leur pouvoir d’achat et une participation au développe-ment économique de la nation.Il s’applique à tous les salariés sauf les VRP.Pour vérifier si le SMIC est respecté, il faut comparer la rémunération mensuelle brute versée avec la valeur mensuelle du SMIC.La rémunération brute mensuelle qu’il convient de prendre en compte comprend, en plus du salaire de base, l’ensemble des primes men-suelles inhérentes au travail effectif, les avantages en nature selon leur valeur forfaitaire, et les pourboires.
 Depuis le 1er janvier 2021, le SMIC horaire est fixé à 10,25 €
 Monsieur Alain a un contrat de travail de 130 h par mois. En janvier 2021, il perçoit les éléments de rémunération suivants :– salaire de base 1 200 €– prime d’ancienneté 120 €– prime de performance 20 €– prime d’assiduité 30 €De plus, il touchera un 13e mois en décembre 2021.Pour vérifier si Monsieur Alain est rémunéré au moins au SMIC, il faut calculer le SMIC mensuel correspondant à son horaire de travail ainsi : 10,25 × 130 = 1 332,50 €. Comme les primes d’ancienneté et d’assiduité ne sont pas inhérentes à du travail effectif, le salaire brut mensuel à comparer au SMIC est donc : Salaire de base 1 200,00 €Prime de performance +    20,00 €Total brut mensuel 1 220,00 €Il convient de payer à Monsieur Alain une indemnité différentielle égale à 112,50 € soit la différence entre 1 332,50 € et 1 220,00 €.Cette différence sera à verser de janvier à novembre mais pas en décembre puisque le versement du 13e mois fera dépasser la valeur men-suelle du SMIC.
 X Appliquer les abattements sur le SMICCertains salariés peuvent se voir appliquer un abattement sur le SMIC en fonction de leur âge ou du type de leur contrat :
 Cas concernés Taux d’abattementJeune de 17 à 18 ans 10 %Jeune − 17 ans 20 %Contrat prof.* − 26 ans 30 à 45 %Contrat apprentissage Selon l’âge et l’année d’étude
 * N’ayant pas au moins le bac professionnel.
 Exemple
 p01-50-9782100819836.indd 9 04/01/2021 16:44
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 RÉMUNÉRER LE TEMPS DE TRAVAIL : LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES ET COMPLÉMENTAIRES
 3
 X La durée légale du travailLe temps de travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles.La durée légale du travail effectif est de 35 heures par semaine ce qui cor-respond à 1 607 heures par an en cas d’annualisation du temps de travail.
 X Les heures supplémentairesToute heure effectuée au-delà de 35  heures de travail effectif par semaine est une heure supplémentaire.Un contingent annuel d’heures supplémentaires est déterminé par accord collectif et son dépassement donne droit à une contrepartie obligatoire en repos. À défaut d’accord, le contingent annuel est fixé par décret à 220 heures.
 Le décompteLes heures supplémentaires se calculent à la semaine, mais les entreprises qui ont conservé une durée du travail collective supé-rieure à 35 heures, peuvent mensualiser la rémunération des heures supplémentaires. Ainsi 17 h 33 (soit 4 × 52 / 12) supplémentaires cor-respondent à un horaire de 39 heures hebdomadaires.
 Le taux de majorationIl est fixé par la convention ou l’accord de branche, avec un taux qui ne peut être inférieur à 10 %. Si un accord d’entreprise signé après les nouvelles ordonnances prévoit un taux de majoration inférieur à celui de l’accord de branche, c’est ce taux qui s’applique. Ce n’est qu’à défaut d’accord que les taux légaux ci-après s’appliquent :
 – les 8 premières heures sont rémunérées avec une majoration de 25 % ; – les autres, c’est-à-dire, celles qui sont effectuées au-delà de la
 43e heure, sont rémunérées avec une majoration de 50 %.Ces majorations s’appliquent sur le taux horaire de base calculé ainsi :
 Taux horaire pour les heures supplémentaires = Salaire de base + Primes mensuelles inhérentes au travail
 Horaire moyen mensuel
 La rémunération d’un salarié se compose d’un salaire de base de : 2 000 €, une prime d’ancienneté égale à 10 % du salaire de base et une prime mensuelle de froid de 150 €.Il effectue 44 heures de travail dans une semaine et ses 9 heures sup-plémentaires lui sont ainsi payées : 8 heures à 125 % et 1 heure à 150 %.Le taux horaire servant de base à l’application des majorations est de : (2 000 + 150) / 151,67 = 14,18 €Paiement des 8 heures à 125 % = 8 × (14,18 × 125 %) = 141,76 €Paiement de 1 heure à 150 % = 1 × (14,18 × 150 %) = 21,27 €
 Exemple
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